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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 

 
MESDAMES, MESSIEURS, 

 
 

La loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans 
l'économie numérique a habilité le Gouvernement à procéder par 
voie d'ordonnance à l'adaptation des dispositions législatives 
subordonnant la conclusion, la validité ou les effets de certains 
contrats à des formalités autres que celles mentionnées à 
l'article 1108-1 du code civil, à savoir l'exigence d'un écrit pour la 
validité d'un acte juridique et celle d'une mention manuscrite, en vue 
de permettre l'accomplissement de celles-ci par voie électronique. 

L'ordonnance n° 2005-674 du 16 juin 2005 relative à 
l'accomplissement de certaines formalités contractuelles par voie 
électronique (publiée au Journal officiel du 17 juin 2005) a été prise 
sur le fondement de cette habilitation. Elle modifie le code civil afin 
de lever les obstacles d'ordre juridique à la conclusion de contrats 
électroniques. 

L'article 26 de la loi susvisée du 21 juin 2004 dispose qu'un 
projet de loi de ratification doit être déposé devant le Parlement 
dans un délai de six mois à compter de la publication de 
l’ordonnance. Le présent projet de loi, qui comporte un article 
unique, a pour objet de ratifier cette ordonnance. 
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PROJET DE LOI 
 
 
Le Premier ministre, 
 
Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice, 
 
Vu l'article 39 de la Constitution, 
 
 
   Décrète : 
 
Le présent projet de loi ratifiant l'ordonnance n° 2005-674 du 

16 juin 2005 relative à l'accomplissement de certaines formalités 
contractuelles par voie électronique, délibéré en Conseil des 
ministres après avis du Conseil d'Etat, sera présenté à l'Assemblée 
nationale par le garde des sceaux, ministre de la justice, qui est 
chargé d'en exposer les motifs et d'en soutenir la discussion. 
 

 
 

Article unique 
 

L'ordonnance n° 2005-674 du 16 juin 2005 relative à 
l'accomplissement de certaines formalités contractuelles par voie 
électronique est ratifiée. 
 

Fait à Paris, le 30 novembre 2005. 
 

Signé : DOMINIQUE DE VILLEPIN 
 
Par le Premier ministre : 

 
Le garde des sceaux, ministre de la justice, 

Signé : PASCAL CLÉMENT
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